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Luxembourg, le 20 juin 2005 
 
 
 
 
 
 
 
Objet: Projet de règlement grand-ducal modifiant : 
 1. le règlement grand-ducal modifié du 4 mars 1997 concernant les 

édulcorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires ; 
 2. le règlement grand-ducal  modifié du 19 mars 1997 concernant les 

colorants destinés à être employés  dans les denrées alimentaires ; et 
 3. le règlement grand-ducal du 25 octobre 1996 relatif à l’indication sur 

l’étiquetage de certaines denrées alimentaires d’autres mentions 
obligatoires que celles prévues dans le règlement grand-ducal modifié 
du 16 avril 1992 concernant l’étiquetage et la présentation de denrées 
alimentaires ainsi que la publicité faite à leur égard (2936MCH). 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
 
 

Par sa lettre du 1er avril 2005, Monsieur le Ministre de la Santé a bien voulu 
saisir la Chambre de Commerce pour avis du projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique.  

 
Le présent projet de règlement grand-ducal vise à transposer dans la 

réglementation nationale les directives suivantes : 
- la directive 2003/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 22  
  décembre 2003 modifiant la directive 94/35/CE concernant les édulcorants  
  destinés à être employés dans les denrées alimentaires ; 
- la directive 2004/46/CE de la Commission du 16 avril 2004 modifiant la  
  directive 95/31/CE en ce qui concerne le sucralose (E 955) et le sel  
  d’aspartame-acésulfame (E 962) ; 
- la directive 2004/47/CE de la Commission du 16 avril 2004 modifiant la  
  directive 95/45/CE en ce qui concerne les carotènes mélangés (E 160 a (i))  
  et le bêta-carotène (E 160 a (ii)) ; 
- la directive 2004/77/CE de la Commission du 29 avril 2004 modifiant la  
  directive 94/54/CE en ce qui concerne l’étiquetage de certaines denrées  
  alimentaires contenant de l’acide glycyrrhizinique et son sel d’ammonium. 
 
La Chambre de Commerce estime que la réglementation de l’utilisation  

desdits produits améliorera la transparence du marché,  renforcera la confiance des 
consommateurs et contribuera ainsi à une croissance de la demande et donc de la 
consommation.  

 
*  *  * 

 
La Chambre de Commerce, après consultation de ses ressortissants, est en 

mesure de marquer son accord au projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 
       
                                               
MCH/PPA 


